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Cette instruction abroge : 
DGAL/SDSSA/2020-759 du 09/12/2020 : Mise en œuvre technique et financière du dispositif de 
surveillance sanitaire microbiologique et phycotoxinique des zones de production de coquillages 
(REMI et REPHYTOX)
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 3

Objet : Mise en œuvre des conventions cadre et annuelle avec les laboratoires agréés relatives au 
dispositif de surveillance sanitaire des zones de production de coquillages (réseaux REMI et 
REPHYTOX)

Destinataires d'exécution

DRAAF
DDT(M)
DD(ETS)PP
DIRM-MEMN

Résumé : La présente instruction présente les modalités de mise en place et de contrôle des 
conventions entre les services déconcentrés et les laboratoires agréés, respectivement pilotes et 
acteurs de la mise en œuvre locale de la surveillance sanitaire des zones de production de 
coquillages vis-à-vis des risques microbiologiques et toxiniques. Elle rappelle les grandes lignes de 
l’organisation nationale et locale des dispositifs de surveillance et détaille les principes généraux et 
exigences particulières des conventions cadre et annuelle, le suivi financier et le contrôle technique 
de second niveau par les directions départementales pilotes.



Textes de référence :
Règlements européens :

Règlement (CE) n°178/2002 du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux et les 
prescriptions générales de la législation alimentaire ;
Règlement (CE) n°852/2004 du 29 avril 2004 relatif à l'hygiène des denrées alimentaires ;
Règlement (CE) n°853/2004 du 29 avril 2004 fixant les règles spécifiques d'hygiène applicables aux
denrées alimentaires d'origine animale ;
Règlement (UE) 2017/625 du 15 mars 2017 concernant les contrôles officiels et les autres activités 
officielles.
Règlement d'exécution (UE) 2019/627 du 15 mars 2019 établissant des modalités uniformes pour la
réalisation des contrôles officiels.
Règlement délégué (UE) 2019/624 du 8 février 2019 concernant des règles spécifiques pour la 
réalisation des contrôles officiels en rapport avec la production de viande et les zones de production 
et de reparcage des mollusques bivalves vivants.

Droit national :

Code rural et de la pêche maritime, livre II notamment les articles R-231-35 et suivants.
Arrêté du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones
de production et des zones de reparcage des coquillages vivants ;
Code général des impôts, article 261



 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://intranet.national.agriculture.rie.gouv.fr/nouveaux-modele-sde-conventions-dec-2023-a24662.html
https://intranet.national.agriculture.rie.gouv.fr/nouveaux-modele-sde-conventions-dec-2023-a24662.html


 

 

 

 

 

 

https://archimer.ifremer.fr/doc/00640/75229/


 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.sandre.eaufrance.fr/tous-les-types-de-conformit%C3%A9-sandre
https://mise-a-jour-atlas-sanitaire-coquillages.oieau.fr/
https://mise-a-jour-atlas-sanitaire-coquillages.oieau.fr/
https://mise-a-jour-atlas-sanitaire-coquillages.oieau.fr/
https://www.sandre.eaufrance.fr/notice-doc/edilabo-envoi-de-r%C3%A9sultats-0
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https://intranet.national.agriculture.rie.gouv.fr/nouveaux-modele-sde-conventions-dec-2023-a24662.html
https://intranet.national.agriculture.rie.gouv.fr/nouveaux-modele-sde-conventions-dec-2023-a24662.html
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Modèle de convention cadre

CONVENTION ajouter un numéro d'enregistrement 

LOGO du SERVICE

CONVENTION CADRE RELATIVE A LA SURVEILLANCE OFFICIELLE  
DES ZONES DE PRODUCTION DE COQUILLAGES

dans le cadre des réseaux de surveillance REMI et REPHYTOX

entre YY
représenté par YYY, directeur du XXXXX

désigné sous le vocable « le Laboratoire »
d’une part

et : Le Préfet
représenté par  XXX,  Directeur,  de « la  DD(ETS)PP  ou la  DDTM ou la  DIRM désigné sous  le
vocable « le Pilote)»

et

d'autre part

Le Laboratoire ou les laboratoires et la DDi Pilote sont ci-après désignés par les « parties ».

Étant préalablement exposé que les laboratoires agréés constituent un élément essentiel de la
politique publique de sécurité sanitaire ; ces laboratoires font partie intégrante du dispositif de
prévention des risques et de gestion des crises sanitaires. Ils interviennent dans les domaines de
la  santé  publique  vétérinaire,  de  la  santé  végétale  et  dans  la  surveillance  de  la  qualité  de
l'alimentation, des eaux potables et de l'environnement.
En cas de menace ou d'atteinte graves à la santé publique, le représentant de l’État dans le
département dispose sans délai, en tant que de besoin, pour l'exercice de ses attributions, du
laboratoire du service vétérinaire du département ou du laboratoire hydrologique ou, à défaut,
de  ceux  d'un  autre  département  en  coordination  avec  le  représentant  de  l’État  dans  le
département concerné. » (article L. 2215-8 du code général des collectivités territoriales).

Ainsi,  conformément  aux  dispositions  réglementaires  européennes  [(CE)  853/2004,  (UE)
2017/625, (UE) 2019/624, (UE) 2019/627],  la surveillance sanitaire des dangers sanitaires de la
production de coquillages (élevage ou pêche) incombe aux autorités compétentes (contrôles
officiels). 

Par conséquent, au niveau départemental, le dispositif officiel des surveillances microbiologique
et  phycotoxinique  est  organisé  par  le  préfet.  Il  repose  sur  des  plans  d’échantillonnage  et
d’analyses officiels de coquillages sur leur lieu de production dont la mise en œuvre est confiée
à des laboratoires agréés constitués en réseau. 



Il est convenu ce qui suit :

VOLET PRÉSENTATION GÉNÉRALE

ARTICLE 1 - Définitions, sigles et acronymes

Dans la présente convention, on entend par :
 REMI  ou  Remi :  réseau  de  surveillance  microbiologique  des  zones  de  production  de

coquillages ; sont dénombrés les Escherichia coli dans 100 g de chair et liquide intervalvaire
du coquillage.

 REPHYTOX ou  Rephytox  :  réseau  de  surveillance  des  phycotoxines  marines  dans  les
coquillages marins ; sont recherchées les toxines amnésiantes, les toxines lipophiles et les
toxines paralysantes réglementées.

 REPHY ou Rephy sanitaire : réseau de surveillance du phytoplancton marin dont une des 3
composantes a pour objectif la surveillance des espèces toxinogènes, dans un contexte de
risque de contamination des coquillages par des phycotoxines. 

 Ifremer : Institut français de recherche pour l’exploitation de la mer.
 DDTM/DML : Direction Départementale des Territoires et de la Mer / Direction de la mer et

du littoral
 DD(ETS)PP : Direction Départementale de la Protection des Populations
 DGAl : Direction générale de l'alimentation
 LNR : Laboratoire national de référence
 LER : Laboratoire Environnement Recherche : laboratoire côtier de l’Ifremer 
 COFRAC : Comité français d'accréditation
 TIAC : toxi-infection alimentaire collective
 Contrôle officiel (article R200-1 du Code rural  et de la pêche maritime) :  activité (audit,

inspection, vérification, prélèvement, examen, ou toute autre forme de contrôle) effectuée
par  les  autorités  compétentes,  ou  par  les  organismes  délégataires  ou  les  personnes
physiques auxquels certaines tâches de contrôle officiel ont été déléguées conformément à
l’article 2 du règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil  du 15 mars
2017, en vue d’assurer le respect des dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

 Analyse officielle (article R200-1 du Code rural et de la pêche maritime) : tout essai, analyse
ou diagnostic par un laboratoire d’un échantillon prélevé dans le cadre d’un contrôle officiel
ou d’une autre activité officielle.

 DAP :  document  d’accompagnement  des  prélèvements.  Ce  terme  sera  utilisé  dans  la
convention et couvre les diverses formes identifiées (fiche de demande d’analyse validée au
niveau local, étiquette…).

 DAI : demande d'analyse informatique émise depuis un système informatisé autorisé de la
DGAl. Dans le cadre du développement du module REMI du site de l’OiEau « Atlas des zones
de production de coquillages », les bulletins d’alertes émis informatiquement font office de
demande d’analyse DAI et sont adressées par voie dématérialisée au laboratoire. 

 Engagement juridique (EJ) :  acte par lequel un organisme public crée ou contracte à son
encontre une obligation de laquelle résultera une charge financière. Cette obligation résulte
notamment d’un contrat, d’un marché, d’une convention, d’une lettre de commande, un
acte  de  vente,  d’une  délibération.  La  convention  financière  annuelle  découlant  de  la
convention cadre vaut acte d’engagement.

 Laboratoire accrédité pour un essai  selon la norme ISO/IEC 17025 : laboratoire qui a reçu
une attestation  délivrée  par  le  Comité  français  d’accréditation  (COFRAC)  ou  tout  autre
organisme européen équivalent signataire de l’accord multilatéral pris dans le cadre de la
coordination  européenne  des  organismes  d’accréditation  pour  la  norme  ISO/IEC  17025.
Cette accréditation constitue une reconnaissance formelle de la compétence du laboratoire
d’essai  à  satisfaire  aux  critères  généraux  de  fonctionnement  des  laboratoires  d’essais
énoncés dans les normes internationales en vigueur et à mettre en œuvre l’essai  faisant
l’objet de l’accréditation.

 Laboratoire agréé (article L202-1 et article R202-8 du Code rural et de la pêche maritime) :
laboratoire qui est habilité par le ministère chargé de l’agriculture et de l’alimentation à
réaliser  les  analyses  officielles  et  qui  a  reçu  à  cette  fin  un  agrément  pour  l’analyse
correspondante.  Seuls  les  laboratoires  agréés  et  les  laboratoires  nationaux  de  référence
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peuvent réaliser des analyses officielles.
 Méthode officielle (article R200-1 du Code rural et de la pêche maritime) : toute méthode

autorisée au sens de l'article 34 du règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du
Conseil du 15 mars 2017 ou retenue par le ministre chargé de l'agriculture pour la réalisation
d'une analyse officielle.

 Analyse  coordonnée :  analyse  officielle  effectuée  par  un  autre  laboratoire  disposant
d’agréments  complémentaires  au laboratoire  partie  à  la  convention qui  joue ici  un rôle
d’intermédiaire. Ces analyses sont donc sous-traitées de façon permanente. Les analyses de
confirmation réalisées par les LNR ne relèvent pas de la coordination. Ce partenariat est
matérialisé par une convention de sous-traitance pérenne entre les laboratoires.

 Sous-traitance ponctuelle  :  le fait de confier, à titre exceptionnel, à un autre laboratoire
agréé les analyses officielles demandées selon les dispositions décrites dans l'article R202-19
du Code rural et de la pêche maritime et d’intégrer dans son rapport d’analyses les résultats
obtenus par le dit laboratoire sous-traitant. 

 Prélèvement :  action de prendre une partie d’une entité en vue d’une analyse ; dans le cas
des coquillages, le prélèvement est l’acte de récolter des spécimens (coquillages) en vue de
constituer un échantillon à analyser.

 Echantillon :  portion  résultant  de  l’action  de  prélever,  dans  le  cas  des  coquillages,
l’échantillon destiné à l’analyse est constitué de plusieurs spécimens dont le nombre varie
en fonction de la quantité requise pour effectuer l’analyse.

ARTICLE 2 - Objet de la convention et annexes

La présente convention formalise les relations entre le Pilote la  DD(ETS)PP / la DDTM / DIRM, en
tant que demandant et le  Laboratoire agréé, en tant que fournisseur de service, concernant la
surveillance sanitaire officielle  des zones de production de coquillages par  les  réseaux REMI et
REPHYTOX.  A  cette  surveillance  officielle  dont  les  principes  sont  décrits  dans  le  règlement
d’exécution (UE)  2019/627 s’ajoutent les prélèvements d’échantillons et  analyses de coquillages
prélevés sur les lieux de production nécessaires aux investigations liées aux déclarations de toxi-
infections alimentaires collectives.

Elle reprend les règles de fonctionnement que les deux entités juridiques signataires de la présente,
s’engagent chacune à respecter. Ces règles répondent aux obligations des laboratoires mettant en
œuvre des analyses officielles (article R. 202-9 à R. 202-19 du Code rural et de la pêche maritime).

Elle a pour objet de décrire les modalités générales de réalisation des prestations suivantes sur les
coquillages présents dans les zones de production :

 programmation de l’échantillonnage (en routine ou en situation dite « d’alerte » N0, N1, N2)
;

 réalisation des prélèvements ; 
 organisation de la collecte d’échantillons ; 
 conditionnement et transport des spécimens ; 
 réalisation des analyses officielles par le laboratoire pour lesquelles il est agréé quels que

soient le domaine et le caractère programmable ou prévisible des analyses ;
 coordination des analyses officielles pour lesquelles il n’est pas agréé mais dont il confie la

réalisation à un ou plusieurs laboratoires partenaires de façon permanente ; 
 organisation  de  la  sous-traitance  ponctuelle  des  analyses  officielles  pour  lesquelles  le

Laboratoire signataire est dans l’incapacité provisoire de les réaliser ou pour lesquelles une
confirmation par un LNR est nécessaire ; 

 conservation puis destruction des échantillons.

Pour chaque année civile au cours de l’exécution de la présente convention cadre, une convention
financière prise en application de cette convention cadre précise les modalités de réalisation et les
modalités financières afférentes.

Sont annexées à la présente convention :

 Annexe C1 – Documents de référence.
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 Annexe C2– Exigences réglementaires pour les phases pré-analytique et analytique.
 Annexe C3 – Schémas d’organisation du réseau Remi et schéma d’organisation du réseau

Rephytox. OU/ET Schéma d’organisation locale

Annexe X : peuvent être ajoutées d’autres annexes à l’initiative du LDA avec l’accord du Pilote 
telles que des documents spécifiques liés aux procédures qualité et à l’accréditation…



ARTICLE 3 - Représentants des parties Ne mettre ici que les fonctions ; les noms et les
coordonnées seront dans l’annexe annuelle 

Pour le suivi de l'exécution de cette convention cadre :
 La DDi est représentée par : liste des interlocuteurs désignés par la DD(CS)PP OU DDTM (ex.

le Dirigeant Technique Local en DD(CS)PP) ; chef de service, chef …
 Le  Laboratoire  est  représenté  par  :  liste  des  interlocuteurs  (fonctions)  désignés  par  le

Laboratoire. Directeur / adjoint / responsable de secteur

Les coordonnés précises de tous les interlocuteurs sont en annexe de la convention annuelle prise
en application de cette convention-cadre.

ARTICLE 4 - Durée de la convention

La présente convention prend effet le 01 janvier 2024 jusqu’au 31 décembre 2026.
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VOLET TECHNIQUE

ARTICLE 5 - Volumes

Les volumes prévisionnels annuels d’échantillons et d’analyses pour la période couverte par chaque
convention annuelle sont rapportés dans les conventions financières annuelles.
Lors de la signature en début d’année N des conventions annuelles, les volumes prévisionnels sont 
calculés sur la base des volumes réalisés l’année N-1 et avant de tenir compte des ajustements des 
plans d’échantillonnage transmis par l’Ifremer courant 1 er trimestre de l’année N.
Ces volumes sont donc susceptibles d’évoluer en cours d’année – une variable importante étant le 
nombre d’alertes déclenchées et à suivre -tout en étant calculés avec une marge d’incertitude la 
plus étroite possible et en concertation entre les parties.

ARTICLE 6 – Phase pré-analytique 

Programmation des prestations

Les prestations attendues dans le cadre de la surveillance sanitaire des coquillages et de leurs
lieux de production sont : 

1) Des prestations programmées.

Sur proposition de l'Ifremer national et, le cas échéant, après validation du plan départemental
d’échantillonnage, le LER fait parvenir au Laboratoire et au Pilote les plans d’échantillonnage des
prélèvements programmés (points, fréquences, espèces, analyses), en particulier :

 celui des prélèvements de surveillance régulière REMI (fréquences mensuelle, bimestrielle
ou adaptée) ;

 celui des prélèvements REPHYTOX :
◦ pour  les  zones  et  périodes  à  risques  pour  les  toxines  lipophiles  (fréquence

hebdomadaire),
◦ pour les zones au large (bimensuelle pendant la période d'exploitation), 

 le prévisionnel des prélèvements REMI et/ou REPHYTOX pour les zones à exploitation non
permanente limitée à des périodes préalablement définies, avant et pendant l’exploitation,
y compris pour les zones de pêche au large (fréquence bimensuelle pendant les campagnes
de pêche).

Dans ce dernier cas, il est attendu des autorités compétentes (DDTM ou DML) et/ou des 
organisations professionnelles (CRC ou CDPMEM) qu’elles fournissent en temps utile au Laboratoire
et au Pilote les dates d’exploitation des gisements de coquillages de pêche et des concessions à 
exploitation saisonnière ou occasionnelle. Les dates d’exploitation sont idéalement établies et 
fournies au Laboratoire au moins deux semaines avant le démarrage des prélèvements ; en cas de 
manquement, le Laboratoire s’engage à solliciter le Pilote pour obtenir ces informations et le Pilote 
veille à ce que le Laboratoire ait les informations utiles.

2) Des prestations non programmables et nécessaires.

A ces prélèvements et analyses programmés pour la surveillance de routine s’ajoutent tous ceux en
cours d’année, nécessaires au suivi des alertes déclenchées pour les 2 réseaux de surveillance. Les
bulletins d'alerte Remi et les bulletins Rephy Info Toxines (RIT) font office de DAI complémentaire. 
Par ailleurs, les bulletins de vigilance déclenchés par les DDi, de par leur nature, non planifiés font
également  office  de  DAI.  Enfin  dans  le  cadre  du  REPHYTOX,  le  pilote  peut  être  amené  à
programmer des prélèvements complémentaires à ce qui figure déjà dans les arbres de décision ou
dans le calendrier des périodes à risque.

3) Calendriers de planification/échantillonnage
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Les calendriers d’échantillonnage pour chaque réseau sont établis mois par mois (REMI) ou semaine
par semaine (RIT) par le Laboratoire et ajustés au cours de l'année autant que de besoin et en
fonction des informations transmises par le LER et/ou le Pilote. 

Ces calendriers rappellent en particulier la liste des lieux à prélever, les taxons prévus, les analyses à
effectuer.
Ces calendriers et leurs ajustements sont fournis au Pilote systématiquement.

4) Cas particulier des prestations hors réseaux de surveillance.

Sont  concernés  essentiellement  les  prélèvements  demandés  et  réalisés  dans  les  zones  de
production  dans  le  cadre  des  investigations  de  TIAC.  Les  prélèvements  et  les  analyses  (par
exemple : recherche de norovirus, hépatite A ou tout autre pathogène suspecté font l’objet de
demandes d’analyse spécifiques diligentées par la ou les DDi concernées. 
Si la tarification de ces analyses est prévue dans la convention financière, leur financement s’inscrit
dans le montant total d’engagement prévu dans ladite convention. 
Si les prestations requises sont d’une nature exceptionnelle - non prévues dans les annexes de la
convention financière lors de sa signature entre les parties – elles devront faire l’objet au préalable
d’une demande de devis.

Protocole de réalisation des prélèvements

Le  Laboratoire  chargé  de  la  réalisation  des  prélèvements  s’engage  à  respecter  les  exigences
précisées dans les différents items de la procédure (version en vigueur) éditée par L’Ifremer et à
disposition sur le site Archimer de l’Ifremer (cf Annexes C1 et C2). Le Laboratoire s’engage soit à
réaliser  lui-même  les  prélèvements  d’échantillons,  soit  à  désigner  des  préleveurs  externes  à
l’établissement mais placés sous sa responsabilité.

Lorsque le prélèvement est sous-traité à des organisations professionnelles ou autres tiers, la sous-
traitance est formalisée dans une convention/contrat spécifique avec le Laboratoire. 
A  ce  titre,  le  Laboratoire  est  garant  de  la  bonne réalisation  des  prélèvements  par  le(s)  sous-
traitant(s) désignés. Ces contrats spécifiques sont portés à la connaissance du Pilote.
Une formation  adéquate  des  préleveurs  doit  être  réalisée  en  préalable  à  toute  délégation  et
renouvelée autant que nécessaire. Le contenu de cette formation peut être fourni au Pilote, à sa
demande.

Le  Laboratoire  s’assure  que  lui-même  et  les  sous-traitants  réalisent  les  prélèvements  sur  les
différents sites sous couvert des autorisations adéquates délivrées par les autorités compétentes
de l'État. Pour se faire, le Laboratoire peut solliciter l’aide du Pilote.

Les  prélèvements  réalisés  par  le  Laboratoire  et  ceux  faisant  l’objet  d’une  sous-traitance  sont
détaillés  dans  les  conventions  financières  annuelles  prises  en  application  de  cette  convention
cadre.

 Pour la surveillance microbiologique (REMI)     :  

Le  planning  prévisionnel  de  la  surveillance  régulière  est  transmis  par  le  Laboratoire
mensuellement/annuellement au Pilote. Les modifications intervenues en cours d’exécution sont
également portées à la connaissance du Pilote.

Les  différents  échantillons  (de taxons différents),  sur  un même point,  doivent  être  prélevés  le
même jour si une même fréquence de suivi a été prévue par l’Ifremer.
De même, le Laboratoire organise une tournée de ramassage de tous les lieux d’une même zone au
cours de la même journée dans la mesure du possible. La programmation REMI doit être établie en
ce sens.

 Pour la surveillance phycotoxinique (REPHYTOX)     :   

La planification des prélèvements dans le cadre de la surveillance phycotoxinique est basée sur :

6 / 15



 une programmation annuelle (toxines lipophiles – campagnes de pêches pré-définies par
les DIRM et DDTM) ET 

 une  programmation  au  fil  de  l’eau  selon  le  contexte  (ex.  alerte  phytoplancton,
dépassement  du  seuil  sur  un  taxon,  etc…) ;  les  bulletins  RephyInfosToxines  (RIT)
(https://bulletinrephytox.fr/accueil)  déclenchent  ces  prélèvements  et  analyses  non
programmables selon le document « Stratégie d’échantillonnage du département ». En
cas d’alerte RIT,  le  Laboratoire doit  suivre les logigrammes qui  y sont détaillés pour
planifier les prélèvements et analyses nécessaires. 

Le Laboratoire formalise les consignes des prélèvements correspondants - lieu, prestataire chargé
du  prélèvement,  taxon,  moyen  de  prélèvement  et  analyses  prévues  -   dans  un  tableau
hebdomadaire ou tout autre document annexé à la convention annuelle prise en application de
cette convention cadre.

Le Pilote définit  avec le Laboratoire  les  informations nécessaires  et  suffisantes  dans le tableau
finalisé avant sa transmission au plus tard le vendredi matin aux différents acteurs chargés de sa
réalisation.

Acheminement et livraison des échantillons

Lorsque le Laboratoire sous-traite le prélèvement à des préleveurs externes, il peut être amené à
organiser la collecte des échantillons. 
Le  ramassage  de  l’ensemble  des  échantillons  est  sous  sa  responsabilité,  il  convient  que  les
modalités spécifiques décrites dans le paragraphe 6 de la Procédure de prélèvement de l’Ifremer,
relatives aux délais d’acheminement et conditions de stockage des échantillons soient respectées
tout au long de la tournée de ramassage.
Le Laboratoire tient à la disposition du Pilote la traçabilité des conditions d’acheminement des
échantillons.

Réception et acceptation des échantillons

La réception des échantillons s'effectue selon la procédure interne au Laboratoire.
Le  Laboratoire  s’assure de la  conformité des  échantillons  à  réception,  au  regard des  exigences
normatives. En cas de détection d’une non-conformité ne permettant pas de réaliser l'analyse sous
accréditation, le Laboratoire doit en informer immédiatement le Pilote qui décide de la suite à
donner.

Le Laboratoire vérifie que le DAP (étiquette ou DAP dématérialisé) qui accompagne le prélèvement
est correctement rempli ; s'il manque des renseignements, il contacte le préleveur et complète les
informations manquantes ; si la fiche est absente, il en fait la demande immédiatement mais ne
consigne pas les échantillons et réalise l’analyse. En tout état de cause, le rapport d’essai devra être
COFRAC pour être recevable.

Une  attention  particulière  est  apportée  à  l’obtention  puis  la  retranscription  dans  le  rapport
d’essai et sur le DAP :
1)  des  mentions  obligatoires  telles  que  précisées  dans  la  procédure  de  l’Ifremer  relative  au
prélèvement (cf annexe C1 et C2) ;
2) des coordonnées géographiques exactes et réelles du lieu où a été effectué le prélèvement.

ARTICLE 7 - Phase analytique 

Le Laboratoire s’engage à réaliser les analyses officielles sous accréditation et de façon prioritaire. Il
est tenu d’utiliser une méthode officielle. Les méthodes officielles sont réglementairement fixées
ou,  à  défaut,  définies  par  le  Ministère  chargé  de  l’agriculture  par  voie  d’instruction  technique
publiée  au  Bulletin  officiel  du  ministère  de  l’agriculture.  Leur  liste  est  disponible  sur  les  pages
dédiées du site Internet du ministère : https://agriculture.gouv.fr/laboratoires-officiels-et-reconnus-
en-alimentation.
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Les paramètres analysés par le Laboratoire sont détaillés dans les conventions financières annuelles
prises en application de la présente convention cadre.

ARTICLE 8 – Partenariat et Sous-traitance 

A. Pré-analytique : réalisation de l’échantillonnage

L’étape d’obtention de l’échantillon est incluse dans l’accréditation COFRAC selon la norme NF EN
ISO/IEC 17025 :2017. Le document LAB REF 02-révision14 précise les responsabilités dans le cas où
l’échantillonnage est confié par le Laboratoire à un prestataire externe. (cf Annexe C2)

Dans tous les cas de figure de sous-traitance de l’étape de prélèvement, les sous-traitants et les
modalités de la sous-traitance sont fixés en concertation avec le Pilote. Des conventions de sous-
traitance sont établies  entre  le  Laboratoire et  chacun de ses  sous-traitants,  ces  dernières  sont
transmises au Pilote pour information.

1) Etape de prélèvement sous-traitée de façon permanente.

 Le Laboratoire et le Pilote dressent en concertation une liste des points pour lesquels les
prélèvements sont sous-traités - les prélèvements nécessitant des moyens spécifiques (bras
hydraulique, bateau avec drague ou autres engins de pêche embarqués, tellinier, plongée).

 Le Laboratoire demeure responsable des prélèvements, qu’il les analyse lui-même ou qu’il
les transfère à un autre laboratoire agréé dans le cadre d’une analyse coordonnée ou d’une
sous-traitance analytique.

 La liste des prélèvements concernés et les modalités de leur sous-traitance sont détaillées
dans les conventions annuelles prises en application de cette convention cadre.

2)  Cas  particulier  de  la  réalisation  de  prélèvements  par  un  salarié  d'une  organisation
professionnelle et /ou par un professionnel. 

Le  préleveur  peut  être  issu  d’une  organisation  professionnelle.  Pour  ce  faire,  l'organisation
professionnelle  désigne  un  de  ses  salariés  en  tant  que  référent  sanitaire.  Ce  référent  est
l'interlocuteur privilégié du laboratoire. Si un autre type de salarié est retenu, il ne doit pas être
engagé directement dans la production de produits des pêches maritimes et des élevages marins.

 Le garde juré, du fait de l'encadrement de ses missions et de son assermentation, est intéressant à
mobiliser pour ces missions. 

Les prélèvements nécessitant des moyens matériels particuliers (bateau avec drague, bateau avec
bras hydraulique, tellinier, plongée ou autres au cas par cas) sont réalisés par des professionnels
dans  le  cadre  de  la  sous-traitance  le  cas  échéant  entre  le  laboratoire  et  l'organisation
professionnelle. Il  n'y a pas d'accompagnement physique par le référent sanitaire, qui est alors
chargé de l'organisation et du suivi de la réalisation des prélèvements.

Dans  ces  cas  particuliers,  le  prélèvement  ne  peut  pas  faire  l'objet  d'une  extension  de
l'accréditation.  Néanmoins,  pour  justifier  de  la  conformité  du  prélèvement,  le  laboratoire  en
concertation avec le Pilote doit mettre en place une supervision documentaire et physique prenant
en compte toutes les étapes du prélèvement. 

3) Sous-traitances exceptionnelles de prélèvements 

Dans le cas où le Laboratoire n’est pas en mesure d’effectuer, pour des raisons de force majeure,
les prélèvements demandés, il doit en informer immédiatement le Pilote.

Le Laboratoire ne doit pas, de lui-même, mettre en place une sous-traitance exceptionnelle ; il doit
en  revanche  proposer  des  solutions  au  Pilote,  qui  décidera  de  la  mise  en  œuvre  possible.  Le
Laboratoire  alertera  le  Pilote  quant  au  délai  maximal  admis  par  les  prescriptions  REMI  ou
REPHYTOX pour la réalisation de ces prélèvements.

B. Analytique : analyses coordonnées, analyses sous-traitées et analyses complémentaires ou
de confirmation
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Le cas échéant, le Laboratoire peut confier les échantillons à un autre laboratoire dans les cas
suivants : 
- lorsque le Laboratoire n’est pas en mesure d’effectuer, à titre exceptionnel, les analyses pour

lesquelles il est agréé (analyse sous-traitée exceptionnellement) ;
- lorsqu’une analyse complémentaire ou de confirmation est nécessaire ;
- lorsqu’il n’est pas agréé pour les analyses demandées, dans ce cas il coordonne la réalisation

de ces dernières (analyse coordonnée, sous-traitée en permanence). 

1) Partenariat analytique prédéfini     : analyse coordonnée.  

 Selon la nature et la portée de ses accréditations, le Laboratoire conclut un partenariat avec
un autre laboratoire agréé, à qui il confie la réalisation d’une partie des analyses. De même
pour les analyses pour lesquelles le Laboratoire ne possède pas l’agrément, il doit confier les
échantillons à un autre laboratoire agréé pour la réalisation de l’analyse considérée. 
Ces 2 cas de figure sont rencontrés fréquemment pour les analyses de biotoxines marines.
Ce  partenariat  entre  laboratoires  fait  l’objet  d’une  convention  de  sous-traitance
permanente spécifique qui en détaille les modalités.

 Dans le cadre prévu de sous-traitance permanente, les deux laboratoires ayant contracté un
partenariat sont coresponsables de la conservation et du transfert des échantillons ; il peut
s’agir soit de spécimens frais ou congelés déjà décortiqués soit de broyats frais ou congelés -
selon le protocole convenu entre eux, sous condition expresse que les résultats puissent
continuer à être rendus sous accréditation. Les frais induits le cas échéant par ce partenariat
ne sont pas à la charge du Pilote.

 Transmission des résultats :  les rapports d’essai émanent du laboratoire partenaire et sont
envoyés directement,  a minima au Laboratoire, au Pilote du département concerné et au
LER concerné.

2) Sous-traitance analytique exceptionnelle et analyses de confirmation.

 Dans le cas où le Laboratoire ou le laboratoire partenaire n’est pas en mesure d’effectuer,
pour des raisons de force majeure, les analyses pour lesquelles il est agréé, ou dans le cas où
le Laboratoire fait l'objet d'une suspension ou d'un retrait de son agrément, il en informe
immédiatement le Pilote ;

 Le Laboratoire propose une solution de sous-traitance au Pilote qui la valide par échange de
courriels a minima ;

 Le  Laboratoire  ou  le  laboratoire  partenaire,  le  cas  échéant,  se  charge de transférer  les
échantillons  puis  de  restituer  les  résultats  obtenus  à  partir  de  son  propre  système
d’information. Les frais occasionnés sont à la charge du ou des laboratoire(s) ;

 Dans le cas rare où une analyse de confirmation par le Laboratoire National de Référence
(LNR)  s’avère  nécessaire,  le  laboratoire  possédant  les  spécimens  ou  le  broyat  de
l’échantillon à vérifier  se charge de les transférer  au LNR qui  restituera les  résultats  au
laboratoire demandeur et au Pilote ;

 Dans  le  cas  exceptionnel  d’une  sous-traitance  non  prévue  pour  confirmation  ou
complément  d’analyse  à  un  laboratoire  autre  qu’un  Laboratoire  National  de  Référence
(LNR), le Laboratoire s’assure que le laboratoire destinataire de l’échantillon dispose d’un
agrément adéquat et, si nécessaire, est qualifié pour l’échange de données informatisées. 

Dans  tous  les  cas  de  figure  de  sous-traitance  (permanente  ou  exceptionnelle),  la  liste  des
paramètres concernés et les modalités sont résumées dans la convention annuelle.

A cette occasion, les parties s’entendent au préalable sur le choix des laboratoires agréés retenus ;
dans un souci de réduction des délais de rendu des résultats, la proximité est un critère de choix
prioritaire.
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ARTICLE 9 - Délais

Le Laboratoire s’engage sur le respect des délais prévus en termes de prélèvement et en termes
d’analyse. Les délais sont comptés en jours ouvrés. Dans le cas général, les prestations s'exécutent
sans délai, hors samedi, dimanche et jours fériés. 

Les délais de prélèvement ou reprélèvement en cas d’alertes sont précisés dans les prescriptions
des réseaux de surveillance, émises par l’Ifremer. Selon les années et les impératifs de calendrier,
une organisation spécifique incluant des jours de week-end ou des jours fériés peut être mise en
place localement avec accord de tous les parties impliquées (préleveur, Laboratoire et Pilote).

Les  délais  d’analyse  sont  fixés  dans  les  conventions  financières  prises  en  application  de  cette
convention cadre.

En cas de difficultés rencontrées par le Laboratoire pour respecter les délais soit de prélèvement
soit d’analyses, le Laboratoire s’engage à avertir le Pilote en temps réel et à mettre en place, le cas
échéant, des mesures correctives.

En l’absence d’information sur les retards de prélèvement ou en cas de retard non motivé dans le
rendu des résultats d’analyse, le Pilote se réserve la possibilité d’appliquer les pénalités suivantes : 

 0 % du montant H.T de l’analyse pour un retard égal ou inférieur à 2 jours ;
 10 % du montant H.T pour un retard compris entre 2 et 4 jours ;
 50 % du montant H.T pour un retard supérieur à 4 jours ;

Le Pilote informe le Laboratoire de ces décisions par tous moyens donnant date certaine.

ARTICLE 10 - Conservation des spécimens 

Le Laboratoire s’engage à conserver les échantillons analysés pendant un délai compatible avec la
nature de l’échantillon. 
Pour les biotoxines, l’échantillon est un aliquote du broyat et est conservé par le laboratoire ayant
réalisé  l’analyse,  congelé  pendant  un  mois  minimum.  Les  échantillons  sont  la  propriété  du
Laboratoire-  et dans le cas des TIAC, copropriété du Pilote - et les modalités de leur destruction
fait l’objet d’une procédure interne tenue à disposition du Pilote.
Pour les échantillons destinés à la microbiologie, si possible, le broyat est conservé au froid une
semaine par le laboratoire ayant réalisé l’analyse.

ARTICLE 11 - Transmission des résultats 

Le Laboratoire garantit la confidentialité des résultats obtenus. 

Les  résultats  des  contrôles  officiels  ne  sont  communiqués  et  transmis  qu’aux  autorités
compétentes (Pilote et le cas échéant autre DDi), à l’Ifremer (LER compétent) et à l’OIEAU. Les
coordonnées des destinataires sont précisées chaque année par le Pilote au Laboratoire.

Le Laboratoire s'engage à transmettre sans délai les résultats après validation (données analytiques
et pré-analytiques) selon les exigences suivantes :  via l’envoi des rapports d’essai COFRAC sous
format informatique, au fur et à mesure de leur validation OU Les résultats sont transmis sous
forme dématérialisée, sans délai, à chaque analyse. 

Dans le cadre du REMI, ces rapports validés sont transmis au module REMI du site de l’Atlas de
l’OiEau sous format XML à mettre en place dès que possible selon un protocole convenu entre
l’OiEau et le service informatique du Laboratoire. Cet envoi sera doublé de l’envoi d’un rapport
sous format PDF pour que l’OiEau s’assure de la bonne concordance des informations transmises. 
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Les résultats REPHYTOX sont souhaités -et transmis à l’Ifremer- au plus tard le jeudi midi sous
réserve  d’une  date  d’arrivée  des  échantillons  au  Laboratoire  compatible  avec  les  impératifs
analytiques propres à chaque paramètre.

Les délais de rendu de résultat pour chaque type d’analyse sont détaillés dans une des annexes de
la convention annuelle.

A la demande, des résultats partiels (résultats de certains échantillons par exemple) peuvent être
communiqués par courriel au Pilote, ou être mis à disposition via l’extranet du Laboratoire sous
réserve d’accord avec le Pilote. 

Dans l’objectif  général  de santé publique, le  Laboratoire s’engage également à transmettre au
Pilote  dans  les  plus  brefs  délais  et  par  tout  moyen  à  sa  convenance  des  résultats  partiels
défavorables susceptibles de conduire à des décisions de gestion immédiates.
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VOLET FINANCIER

ARTICLE 12 : Autorisation d’engagement et Demande d’analyses

Autorisation d’engagement

La convention annuelle financière signée par les deux parties fait apparaître un montant global
prévisionnel (HT et TTC) pour l’ensemble des types de prestations listées dans les annexes. Cette
convention annuelle financière est engagée dans Chorus. 

Si en cours d’année, le dépassement des volumes de prestations conduit à un dépassement du
montant engagé, un ajustement est réalisé par voie d’avenant à la convention annuelle.

Demandes d’analyse (DA)

Les DA sont les documents déclencheurs des prestations auprès du Laboratoire et sont différents
suivant les cas : 

1)  pour la surveillance REMI, le plan national  d’échantillonnage émis par l’Ifremer fait office de
demande d’analyse ;
2) pour le REPHYTOX, les documents « Stratégies d’échantillonnage des lieux du Rephy sanitaire et
REPHYTOX » émis par le LER pour chaque département font office de demande d’analyse ; 
3)  pour  les  prélèvements  et  analyses  supplémentaires  obligatoires  en cas  d’alerte,  les  bulletins
d’alerte ou d’informations REMI et REPHYTOX font office de demande d’analyse ; 
4) dans le cas de programmation supplémentaire de prélèvements de coquillages et d’analyses
associées décidée par  le  Pilote ou en accord avec le Pilote,  un simple courriel  avec accusé de
réception fait office de demande d’analyse ; 
Ces informations sont transmises par voie électronique au Laboratoire. Dans des cas urgents, l’envoi
de l’échantillon peut précéder l’envoi de la demande d’analyse, mais le Laboratoire doit avoir été
prévenu au préalable (par mail ou par téléphone) de l’envoi de l’échantillon. 

Dans un cas très particulier, où une demande d’analyse exceptionnelle est susceptible d’être mise
en  place  (nouvelle  espèce  ou  nouveau  paramètre),  le  Pilote  doit  solliciter  un  devis  auprès  du
Laboratoire. Puis la demande d’analyse doit être accompagnée du devis signé par le représentant
de la DDi compétent. 
Par ailleurs, le Laboratoire dispose d'un délai franc de vingt-quatre (24) heures ouvrables à compter
du moment où il a été informé de la demande d’analyse exceptionnelle ou de la réception des
documents de demande d’analyse pour émettre des réserves sur sa capacité à mettre en œuvre
l’analyse (par exemple au regard de l’état de son agrément) et/ ou proposer une solution de sous-
traitance. Passé ce délai, la demande d’analyse est réputée acceptée.

ARTICLE 13 - Prix des prestations et Modalités de règlement de la convention

Les modalités liées à la facturation et au règlement des prestations effectivement réalisées par le 
Laboratoire sont détaillées dans la convention financière annuelle prise en application de la 
présente convention-cadre.

VOLET JURIDIQUE

ARTICLE 14 - Vérification de la qualité des prestations attendues.

Admission
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Si les prestations réalisées sont conformes aux prescriptions, le Pilote prononce l'admission des
prestations par une procédure de silence.
En  cas  d’anomalie  liée  à  l’exécution  des  prestations  et  notamment  la  programmation  et  la
réalisation  de  l’échantillonnage,  la  réalisation  des  analyses  et  la  transmission  des  résultats,  le
Laboratoire  s’engage  à  remplir  une fiche d’anomalie  afin  d’apporter  les  explications  utiles  au
Pilote pour prendre une des décisions suivantes : 

Ajournement

Le Pilote, lorsqu'il estime que des prestations ne peuvent être admises que moyennant certaines
mises au point, peut décider d'ajourner l'admission des prestations par une décision motivée.
Cette décision invite  le  Laboratoire  à  présenter  à  nouveau au  Pilote  les  prestations  mises  au
point, dans un délai de quinze jours.
Le Laboratoire doit faire connaître son acceptation dans un délai de dix jours à compter de la
notification de la décision d'ajournement. En cas de refus du Laboratoire ou de silence gardé par
lui durant ce délai, la Pilote peut rejeter les prestations dans un délai de quinze jours courant de la
notification du refus du Laboratoire ou de l'expiration du délai de dix jours ci-dessus mentionnés.
Le silence du Pilote au-delà de ce délai de quinze jours vaut décision de rejet des prestations.

Si  le  Laboratoire  présente  à  nouveau  les  prestations  mises  au  point,  après  la  décision
d'ajournement des  prestations,  la  Pilote dispose à nouveau de la totalité du délai  prévu pour
procéder  aux  vérifications  des  prestations,  à  compter  de  leur  nouvelle  présentation  par  le
titulaire.

Rejet

Lorsque le Pilote estime que les prestations ne peuvent être admises en l'état, il en prononce le
rejet partiel ou total. La décision de rejet doit être motivée. Elle ne peut être prise qu'après que le
Laboratoire  a  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations.  En  cas  de  rejet  et  si  cela  est
techniquement possible, le Laboratoire est tenu d'exécuter à nouveau la prestation prévue par la
présente convention. La prestation rejetée ne sera pas facturée.

ARTICLE 15 – Résiliation

La convention peut être résiliée par l'une ou l'autre des parties. La résiliation de la convention
intervient dans un délai d’un mois après l’envoi d’un courrier motivé et adressé par tous moyens
donnant date certaine. 

La présente convention peut être résiliée pour les motifs suivants :

 à la demande du Laboratoire : lorsque le Laboratoire rencontre, au cours de l'exécution
des prestations, des difficultés techniques particulières dont la solution nécessiterait la
mise  en  œuvre  de  moyens  hors  de  proportion  avec  le  montant  de  la  convention,  ou
lorsque le Laboratoire est mis dans l'impossibilité d'exécuter la présente convention du
fait d'un événement ayant le caractère de force majeure ;

 pour faute du Laboratoire : lorsque le Laboratoire contrevient aux obligations légales ou
réglementaires  relatives  au  travail  ou  à  la  protection  de  l'environnement,  lorsque  le
Laboratoire ne s'est pas acquitté de ses obligations dans les délais contractuels, lorsque le
Laboratoire  a  sous-traité  une  partie  des  prestations  en  contrevenant  aux  dispositions
législatives et réglementaires relatives à la sous-traitance, lorsque le Laboratoire s'est livré,
à  l'occasion  de  l'exécution  de  la  convention,  à  des  actes  frauduleux,  ou  lorsque  le
Laboratoire ne respecte pas les obligations relatives à la confidentialité des résultats, à la
protection des données à caractère personnel et à la sécurité ;

 à tout moment pour un motif d'intérêt général. Dans ce cas, le Laboratoire a droit à être
indemnisé du préjudice qu'il subit du fait de cette décision. Ce préjudice est fixé à 20 %
du montant  initial  hors  taxes  des  prestations  commandées,  diminué du montant  hors
taxes des prestations admises.

La décision de résiliation est notifiée au Laboratoire après qu'une mise en demeure assortie d'un
délai d'exécution notifiée au Laboratoire est restée infructueuse.
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Dans le cadre de la mise en demeure, le Pilote informe le Laboratoire de la sanction envisagée et
l'invite à présenter ses observations.

ARTICLE 16 - Règlement des litiges

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente Convention-cadre fait
l’objet d’un règlement à l’amiable. En cas de désaccord persistant, le litige est porté devant le
tribunal administratif compétent.

ARTICLE 17 - Modifications

La présente convention est  modifiable  en tant que de besoin pour prendre en compte,  entre
autres :

- des évolutions réglementaires et infra réglementaires,
- de nouvelles demandes du Pilote
- la modification ou la création de nouvelles procédures qualité du Laboratoire,
- la modification d'une de ses annexes,
- une évolution des accréditations du Laboratoire.
- la perte d'agrément du Laboratoire ou d'un de ses sous-traitants.

Toute demande de modification de la présente convention-cadre, proposée par l’une des parties,
fait l'objet d'un échange écrit entre les parties. 
Les modifications ainsi décidées font l'objet d’avenants approuvés et signés dans les mêmes termes
par les deux parties.

Article 18 - Clause de communication, transmission des résultats à des tiers, confidentialité

Toute communication ou transmission des résultats à des tiers n’appartenant pas à la liste des
destinataires des rapports d’analyses doit faire l’objet d’une autorisation préalable de la DDi Pilote. 

Article 19 - Force majeure

Aucune des parties n’est responsable de la non-exécution totale ou partielle de ses obligations au
titre de la présente Convention-cadre et des conventions afférentes si elle a été provoquée par un
évènement constitutif de force majeure.

La partie invoquant le bénéfice d’un évènement constitutif de force majeure en avise l’autre partie
dans les 2 jours suivant la survenance de cet évènement par tous moyens donnant date certaine.
Cette  notification  précise  la  nature  du  cas  de  force  majeure  ainsi  que  sa  durée  et  ses  effets
prévisibles.

La force majeure est  définie comme toute situation ou tout évènement qui  empêche l’une ou
l’autre  partie  de  s’acquitter  de  ses  obligations  contractuelles  ou  de  poursuivre  l’exécution  du
projet, revêtant un caractère imprévisible, exceptionnel et inévitable, indépendant de la volonté
des parties. 

En  tout  état  de  cause,  les  parties  s’efforcent  de  bonne  foi  de  prendre  toutes  mesures
raisonnablement possibles en vue de poursuivre l’exécution des prestations.

La présente convention comprend 19 articles et 3 annexes. 

La  présente convention est  établie en deux exemplaires originaux,  un exemplaire original  étant
conservé par chaque signataire qui s’engage à la faire appliquer dans sa structure.

Fait à … , le ……. Fait à ….., le …..
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Le/la Directeur du Laboratoire pour la DD(ETS)PP, DDTM, DIRM
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Gestion : [ANNEE D’ENGAGEMENT]
Programme : P 206
Sous action : [N°]
Convention n° : AAAA-
N° d’engagement juridique :
Notifiée le : 

CONVENTION FINANCIERE ANNUELLE RELATIVE A LA SURVEILLANCE OFFICIELLE  
DES ZONES DE PRODUCTION DE COQUILLAGES (REMI ET REPHYTOX)

POUR L’ANNEE XXX EN APPLICATION DE LA CONVENTION-CADRE ZZZZZ

entre : YY
représenté par YYY, directeur 

désigné sous le vocable « le Laboratoire »
d’une part

et : Le Préfet
représenté par XXX, Directeur,
désigné sous le vocable « la DDPP ou la DDTM ou la DIRM (=Pilote)»
d'autre part (OU LES DEUX DIRECTEURS DDPP et DDTM)

Le Laboratoire et la DDi sont ci-après désignés par les « parties ».

Vu la convention cadre n°ZZZZZ du JJ/MM/AAAAA relative à la surveillance officielle des zones de
production de coquillages dans le cadre des réseaux de surveillance REMI et REPHYTOX, ci-après
désignée par « la convention cadre ».

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La  présente  convention  est  prise  en  application  de  la  convention  cadre  et  d'éventuels
prélèvements d’échantillons et analyses de coquillages réalisés sur les zones de production ou dans
les établissements avant la mise sur le marché, dans le cadre des investigations secondaires à une
déclaration de TIAC liée à la consommation de coquillages. 

Elle fixe le programme de travail et les modalités financières associées pour l’année xxx.

Les exigences de la convention cadre s’appliquent pour l’intégralité des prestations couvertes par
la présente convention.

ARTICLE 2 : PIECES ANNEXES A LA CONVENTION

Sont annexées à la présente convention :
Annexe F1 - Coordonnées des interlocuteurs 
Annexe F2 - Liste des prestations applicables aux analyses officielles
Annexe F3 – Echantillonnage et modalités de sous-traitance des prélèvements
Annexe F4 – Tarifs des prestations
Annexe F5 – Informations obligatoires à rapporter sur les rapports d’essai REMI 
Annexe F6 – RIB 

ARTICLE 3 : LISTE DES INTERLOCUTEURS

Pour le suivi de l'exécution de cette convention :
La DDi est représentée par : liste des interlocuteurs désignés par la DD(ETS)PP OU DDTM (ex. le
Dirigeant Technique Local en DD(ETS)PP) ;
Le Laboratoire est représenté par : liste des interlocuteurs désignés par le Laboratoire.
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Les  noms,  fonctions  et  coordonnés  de  tous  les  interlocuteurs  sont  en  annexe  F1  de  cette
convention.

ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention couvre les activités concernées du 1er janvier au 31 décembre xxxx. 
Elle prend effet à la date de sa signature par les représentants des deux parties.
La  convention  annuelle  et  en  particulier  ses  annexes  sont  réévaluées  chaque  année  entre  les
parties, au moins trois mois avant son échéance. 

ARTICLE 5 : ANALYSES ET PRELEVEMENTS, TRANSMISSION DES RESULTATS

En annexe F2 sont précisées les analyses réalisées par le Laboratoire, les analyses coordonnées ou
sous-traitées et les autres prestations liées à la programmation.
En annexe F3 sont détaillées les modalités d’échantillonnage et les modalités de sous-traitance des
prélèvements. 

Le Laboratoire garantit la confidentialité des résultats obtenus. Les résultats des contrôles officiels
ne sont communiqués et transmis qu’au Pilote, à l’Ifremer et à l’OiEau. Aucune transmission n’est
possible vers des tiers sans l’accord expresse du Pilote.

Le rapport d'essais devra respecter les exigences du COFRAC sauf dérogation accordée par le Pi-
lote. La transmission des rapports d’essai après validation est faite par voie électronique. Pour le 
REPHYTOX au format .pdf ; pour le REMI, la transmission des analyses doit être réalisée selon des fi-
chiers XML conformes au scénario d'échange [ XML SANDRE EDILABO Envoi de résultats ] version 
1.1 sans demande de prestations (ou à défaut sa version 1.0). Les mentions indispensables pour le 
module REMI sont précisées dans l’annexe F5.

En cas de résultat défavorable portant atteinte potentiellement à la sécurité du consommateur, le
Laboratoire agréé responsable du prélèvement s’engage à en informer le Pilote sans délai par tout
moyen décidé en amont entre les parties.

En cas de non-respect des délais fixés par la convention cadre et par la présente convention, les
pénalités pour retard détaillées dans l'article 9 de la convention-cadre pourront s’appliquer.

ARTICLE 6 - PRIX DES PRESTATIONS

Les prix des prestations sont détaillés dans l'annexe F4 de cette convention. 
Les prix sont fermes et définitifs pour l’intégralité de l’année couverte par la présente convention
financière.
Les  prix  nets  sont  réputés  comprendre  toutes  les  charges  fiscales  ou  autres  frappant
obligatoirement les prestations, les frais afférents à l'assurance, ainsi que toutes les autres dépenses
nécessaires  à  l'exécution  des  prestations,  notamment  les  frais  de  transport  pour  les  analyses
coordonnées et les analyses sous-traitées.
Les  frais  supplémentaires  éventuels  engendrés  par  une  sous-traitance,  permanente  ou
exceptionnelle, des analyses ou des prélèvements, ne sont pas à la charge de la DDi.
Toute prestation supplémentaire relative à l’objet tel que décrit dans la convention-cadre mais
n’étant pas prévu dans l’annexe de cette convention devra faire l’objet d’un devis complémentaire.
Le montant sera imputé sur cette convention annuelle.

Le coût total des prestations pour l’année 202X est estimé à ZZZZZZZZ euros H.T soit YYYYYYY
TTC.

ARTICLE 7 - MODALITES DE REGLEMENT DE LA CONVENTION

Les dépenses liées à l’exécution de la convention sont imputées sur le programme 206 « Sécurité et
qualité sanitaires de l’alimentation » du budget de l'État, sous action : 0206 03 00 3702. 



Dans  le  cadre  de  la  surveillance  sanitaire  des  zones  de  production  conchylicoles,  toutes  les
dépenses sont engagées uniquement sur cette sous action.

1) Facturation par le Laboratoire

Une  facture  mensuelle  est  adressée  par  le  Laboratoire  sous  forme  électronique  sur  le  portail
internet Chorus, au maximum deux mois après la réalisation des prestations concernées. En tout
état de cause, les factures relatives aux prestations prévues par la convention doivent être toutes
établies au 31 janvier de l’année civile suivant la signature. Un retard de plus d’un mois dans la
transmission des factures ne peut être toléré et est susceptible d’être un motif de rupture de la
convention-cadre.

La facture doit porter les indications suivantes :
L'objet de la convention ;
Le numéro et la date de notification de la convention ;
Le nom, l'adresse et le numéro SIRET du Laboratoire ;
Le numéro du compte bancaire ou postal tel que précisé ci-dessous ;
Le montant hors TVA ;
Le taux et le montant de la TVA ;
Le montant toutes taxes comprises ;
Le détail des prestations facturées pour la période considérée.
Le numéro l’Engagement Juridique.

Compte(s) à créditer : voir l’annexe F6
Numéro SIRET

2) Dématérialisation des factures

La transmission des factures s'effectue par voie dématérialisée. Les factures sont à déposer sur le
portail sécurisé Chorus Pro à l’adresse suivante : https://chorus-pro.gouv.fr
Pour le dépôt des factures sur Chorus Pro, le Laboratoire utilise les données suivantes :
Le numéro d’engagement juridique fourni par le service comptable de la DDi ;
Le numéro SIRET de l’Etat : numéro de SIRET du service déconcentré.;
Le code du Service Exécutant (Code SE) : « à compléter ».

3) Acceptation et paiement de la facture par la DDi

La DDi  /DDTM /  DIRM certifie  le  service fait  et  accepte ou refuse la  facture.  Elle  la  complète
éventuellement en faisant apparaître les réfactions et les pénalités. Le montant de la somme à
régler au titulaire est arrêté par la personne publique.

La Directrice / Le Directeur régional (e) de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de [Région à
compléter] ou La Directrice / Le Directeur départemental (e) (de l’emploi, du travail, des solidarités
et de la) protection des populations de [département à compléter] est chargé (e) de la liquidation
et de l’ordonnancement des dépenses. 

Les dépenses liées à l’exécution de la convention sont imputées sur le programme 206 « Sécurité et
qualité sanitaires de l’alimentation » du budget de l'État, uniquement sur la sous-action : 0206 03
00 3702. 

4) Règlement de la facture

Le comptable assignataire de la présente convention est le Directeur /la Directrice départemental
(e) des finances publiques de [département à compléter] – [adresse à compléter]

Le paiement est effectué au Laboratoire par virement administratif au compte indiqué en annexe
F6.
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ARTICLE 8 - REGLEMENT DES LITIGES

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention annuelle fait
l’objet d’un règlement à l’amiable.  En cas de désaccord persistant,  le litige est porté devant le
tribunal administratif compétent.

ARTICLE 9 - MODIFICATIONS

La présente convention peut être modifiée en tant que de besoin pour prendre en compte, entre
autres, la modification d'une de ses annexes ou de la convention-cadre dont elle découle.
Toute  demande  de  modification  de  la  présente  convention  annuelle,  proposée  par  l’une  des
parties, fait l'objet d'un échange écrit entre les parties. 
Les modifications ainsi décidées font l'objet d’avenants approuvés dans les mêmes termes et signés
par les deux parties.

ARTICLE 10 - FORCE MAJEURE

Aucune des parties n’est responsable de la non-exécution totale ou partielle de ses obligations au
titre de la présente convention annuelle si elle a été provoquée par un évènement constitutif de
force majeure.
La partie invoquant le bénéfice d’un évènement constitutif de force majeure en avise l’autre partie
dans les 2 jours suivant la survenance de cet évènement par tous moyens donnant date certaine.
Cette  notification  précise  la  nature  du  cas  de  force  majeure  ainsi  que  sa  durée  et  ses  effets
prévisibles.
La force majeure est  définie comme toute situation ou tout évènement qui  empêche l’une ou
l’autre  partie  de  s’acquitter  de  ses  obligations  contractuelles  ou  de  poursuivre  l’exécution  du
projet, revêtant un caractère imprévisible, exceptionnel et inévitable, indépendant de la volonté
des parties. 
En  tout  état  de  cause,  les  parties  s’efforcent  de  bonne  foi  de  prendre  toutes  mesures
raisonnablement possibles en vue de poursuivre l’exécution des prestations.

La présente convention comprend 10 articles et 6 annexes. 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux, un exemplaire original étant
conservé par chaque signataire qui s’engage à l’appliquer.

Fait à … , le ……. Fait à ….., le …..
Le Directeur du laboratoire Le DDPP / DDTM / DIRM


